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JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG13TALES 

GENI:VE 

TROISIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 21 et 22 eetebre 1997 

Nouvelles dates: 12 et 13 octobre 1987 

DEFINITION ET EXAMEN DES VARIETES HYBRIDES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A sa dix-neuvieme session, le Comite administratif et juridique de l'UPOV 
a examine une motion de l'ASSINSEL sur la definition des hybrides de ma1s. 

2. Il a ete convenu que, pour la vingtieme session du Comite, la delegation 
de la France preparerait un document sur la definition et l'examen des varietes 
hybrides. A la vingtieme session, ce document a ete examine et le Comite a 
decide qu'il devrait etre presente aux organisations internationales pour leur 
information. 

3. Le document est reproduit ci-apres. 
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DEFINITION El EXAMEN DES VARIEIES HYBRIDES 

L'article 6 de la Convention internationale pour la protection des obtentions 

vegetales du 02 decembre 1961 et du texte revise du 23 octobre 1978 enonce lea 

conditions requises pour qu'une variate puisse beneficier de la protection. 

Celles qui interessent lea notions de distinction, d'homogeneite et de stabilite 

aont lea suivantes 1 

•Quelle que aoit l'origine, artificielle_ou naturelle, de la variation initiale 

•qui lui a donne naissance, la variate doit pouvoir etre nettement distinguee 

•par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variate dont l'exis

•tence, au moment ou la protection est demandee, est notoirement connue. 

"················ 
"Lea caracteres permettant de definir et de distinguer une variate doivent pou

•voir etre reconnus et decrits avec precision.• 

"La variate doit etre suffisamment homogene compte tenu des particularites que 

•presente sa reproduction sexuee ou sa multiplication vegetative.• 

"La variate doit etre stable dans sea caracteres essentiels, c•est a dire rester 

•conforme a sa definition a la suite de sea reproductions ou multiplications 

•successives, ou, lorsque l'obtenteur a defini un cycle particulier de reproduc

•tions ou de multiplications, a la fin de chaque de cycle.• 

L'article 7 indique pour sa part : 

"La protection est accordee apres un examen de la variate en fonction des cri

•teres definis a l'article 6.• 

•cet examen doit etre approprie a chaque genre ou espece botanique.• 

•En vue de cet examen, lea services competents de chaque Etat de l'Union peuvent 

•exiger de l'obtenteur tous renseignements, documents, plants ou semences neces

•saires.• 

Lea deux articles font ressortir plusieurs groupes de notion : 

-1er groupe Distinction, caractere important, ce qui ne se conooit pas 

sans une description du materiel representant la variete; 

• Jugement de l'homogeneite compte tenu des particularites du 

systeme de reproduction et de multiplication de la variete. 
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• lppreclatlon de la atablllte a travers lea reproductions et 

lea aultlpllcations auccessives ou a la tin de chaque cycle 
, 

partlculier de reproduction ou de multiplication defini par 
l'obtenteur. 

L'enonce de ces notions indique que l'appreciation de l'hoeo

geneite et de la atabilite peut etre modulee aelon le type 

varietal ou le mode de reproduction de la variete examinee. 

Conduite d'examen approprieta chaque genre ou espece bota

nique, qui implique la communication de renaeignements parti

culiers ou la fourniture de plants ou de aemences necessaires 

a la conduite de l'examen. 

De plus, chacun aait que la description d'une variete autogame lignee pure ne se 

realise pas de la meme raoon qu'une variete allogame. 

Les dispositifs d'examen, lea effectifs de plantes examinees varient avec les 

types varietaux examines : 

- lignee pure, 

- clone, 
- population, 

- hybride, 

-etc •••• 

11 n'est pas dans l'objet de cette note de rappeler ce qui differencie tel type 

varietal de tel autre type varietal. 11 suffit de se rappeler que l'homogeneite 

d'un materiel appartenant a une variete lignee pure ou a un clone ou encore a un 

constituant parental maintenu en autogamie forcee est reelle alors qu'elle est 

toute relative ou aleatoire pour une aerie de types varietaux : variete popula
tion, variete aynthetique, variete hybride double, pour etre convaincu de ces 

realites. 
La description des varietes allogames est, en general, : 

- aoit reduite, 

- aoit moins precise 

que pour une variete autogame ou une variete clone. 

Cas dea vari~t~a bybridea de .. ta 

Lea varietes hybrides de mais ont la particularite d'etre fabriquees a partir de 

lignees endogames, maintenues en autogamie rorcee, ae comportant comme des lig

neea pures : 
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- tria &rand nombre de caracteres bomozygotes, 

- arande boaogeneite, 

- arande atabilite. 

L'bomozygotie a•accroit a chaque generation comme pour une lignee pure. 

L'bomogeneite d'un bybride simple, compose de plantes certes toutes betero

zygotes mais egalement toutes identiques entre elles, sera d'autant plus grande 

que l'homogeneite des lignees parentales est, elle-meme, grande. 

Plus l'bomogeneite d'un materiel est grande, plus aa description et sa distinc

tion sont aisees a realiser. 

A la limite, !'observation du materiel hybride simple peut se suffire a 
elle-meme comme pour une variete autogame ou une variete clone. 

·Les donnees sont tout autre pour les varietes hybrides trois voies, doubl~ qui 

comportent du materiel en segregation. 

Autre fait qui ne peut itre conteste : la morphologie et la physiologie des 

plantes composant un hybride sont commandees par le determ1n1sme genetique des 

caracteres portes et transmis par lea 11gnees. 

Lea uns seront monoractoriels, lea autresplurifactoriels, dominants ou reces

sifs. La dominance, dans certains cas, pourra etre inversee selon l'association 

des partenaires. La dominance pourra elle aussi etre incomplete. 

Ces constatations sont tirees des lois de l'heredite et ne sont plus contestees 

de nos jours. 

Tous ces phenomenes sont connus des selectionneurs et des experts en description 

varietale. Ils sont d'autant mieux connus que la rrequence d'utilisation d'un 

mime groupe de lignees est elevee. 

La bonne connaissance du patrimoine genetique des lignees endogames sous forme 

de cartes genetiques ou par empirisme resultant d'une experience affirmee 

conduit a prevoir, dans sea grandes lignes, lea caracteristiques de l'hybride 

avant mime qu'il ne soit realise. 1'originalite d'une selection ameliorante chez 

la plante de mats repose avant tout sur la creation de lignees nouvelles, 

elles-memes originales, presentant de bonnes aptitudes a la combinaison. La 

creation d'une variate hybride n'est plus, par la suite, qu'une fabrication 

certes elaboree, mais programmee, ordonnee et realisee en tenant compte des lois 

hereditaires et des contraintes inherentes a tout programme de production de 

semences. 
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Base& sur ces connaissances et ces faits, une .ethodologie d'exaaen D.H.S. des 

varietes hybrides simples, trois voies, partant: des constituants parentaux se 
' revele· . aussi raticnnelle, ainon plus rationnelle que toute autre methode. 

' C'est, aemble-t-11, la these defendue par la •otion votee par la section "Ha!s" 
de l'ASSINSEL. 

c•est aussi la methodologie d'examen retenue par les services officiels d'examen 
D.H.S. rranQais. 

L'observation visuelle et la description du aateriel hybride, systematiquement 

realisees pour tous les croisements, n'interviennent pour un srand nombre 

d'hybrides que dans un cadre de verification et de controle de la realite des 

faits escomptes. 

L'originalite des constituants parentaux, quand elle a ete observee sans ambi

guite en prenant des distances minimales de distinction suffisamment impor

tantes, et de la formule determinent l'originalite de l'hybride. 

Lea distances minimales observees entre constituants parentaux doivent etre 

telles qu'elles engendrent des differences au niveau des hybrides. 

La methodologie developpee en France tend a ne retenir que des differences ou 

des combinaisons de differences au niveau des parents qui conduisent a des dif

ferences reelles, verifiables au niveau des hybrides. (Voir liste des caracteres 

portees en annexe) 

Cette methode parait au moins aussi fiable que celle consistant a etablir des 

differences au seuil de probabilite de 1 ~ sur des observations de plantes indi

viduelles. 

Cette fa9on de faire presente les avantages : 

-de travailler sur du materiel lignee homogene 1 et stable ; 
- de realiser un controle strict de la stab111te de la variete reposant sur 

celle de sea composants et sur le schema du croisement ; 
- d'ecarter aystematiquement du programme de comparaison directe "materiel hy

.· bride nouvellement depose/materiel connu" toutes les varietes pour lesquelles 

la rormule comporte un constituant nettement distinct pour au moins un carac

tere plurifactoriel ou plusieurs caracteres monofactoriels ; 

- de s'en tenir a une comparaison directe reduite aux cas litigieux qui neces

sitent une etude detaillee de tous les caracteres pour detecter le caractere 

suffisamment important permettant de distinguer le materiel hybride nouvel

lement depose. 

•L;·~~f;~~·~;~~ogneneite d'une lignee parentale nouvellement etudiee entraine, 
au plan franQais, le rejet de la demande de protection de l'hybride 
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Toute autre .8thode condu1ra1t l t.planter toute une aerie de •ar1etes composant 

un groupe de precoc1te, a observer et a mesurer les plantes comme pour les 

plantes fourrageres ou toute autre variete population ou aynthetique allogame , 

methode lourde, couteuse et, a l'usage, pas plus fiable. 

La comparaison finale directe des seuls materiels hybrides ne se distinguant pas 

au vu de l'examen des constituants et des foraules est en definitive une metho

dologie comparable a celle utilisee lorsqu'on effectue lea comparaisons a 
l'interieur de grands groupes de caracteres predetermines. 

Lea epreuves "Distinction-Homogeneite-Stabilite" s'inscrivent dans un examen 

general qui forme un tout. 

Bien que ceci ne soit pas nettement affiche, c'est aussi la philosophie appli

quee dans d'autr~pays carle controle de l'homogeneite et de la stabilite du 

materiel de base dans la production de semences forme·· aussi un tout a l'eche

lon de la filiere varietes-semences d'un pays. 

Cette methodologie, cette ra~on de faire repose sur une parfaite connaissance du 

materiel genetique de base et ne serait pas recevable sans une parfaite homo

geneite et stabilite du materiel endogame utilise. 

Le controle de la pollinisation dans la fabrication des plantes hybrides doit 

etre total car tout pollen etranger introduirait une heterogeneite aux conse

quences imprevisibles. 

Ce n'est malheureusement ni le cas des varietes synthetiques, ni le cas des 

varietes dites hybrides obtenues a partir de aateriel parental non fixe 

- l'homogeneite et la stabilite de ces materiels sont aleatoires ; 

- le contrSle de la pollinisation n'est que partiellement mattrise ; 

- la production de aemences necessite, aelon les especes, une ou plusieurs mul-

tiplications de la premiere generation hybride, ce qui revient a commerciali

ser au stade final, selon les types varietaux et les especes, une pseudo F2 ou 

F3, parfois F4. 

Transposition de la .8thode d'exaaen l d'autres eap!ces que le aala 

Cette methode est transposable a toutes les varietes hybrides constituees a 
partir de lignees endogames fixees, quelle que soit l'espece, exemples : 

tournesol, aorgho grain. 
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Elle acquiert toute aon ett1cac1te en presence de var1etes hybr1des trois vo1es 
et doubles. 

'· 

Elle peut a'appliquer aux variates hybrides plantes potageres const1tuees a 
partir de lignees parentales tixees. 

Cela suppose naturellement le depot des formules et des constituants. 

Pour les especes taisant l'objet d'une intense activite creatr1ce et d'un grand 

nombre de depots de demande de protection ou d'inscription sur un catalogue 

national, c'est la seule taoon actuelle d'assumer un examen D.H.S. national 

efticace, complet, applicable a un grand nombre de variates dans un laps de 

temps court (2 ans), ne provoquant pas de frein au progres genetique du a des 

impossibilites de distinction. 

La situation est loin d'etre aussi favorable pour les variates allogames, popu

lationsou synthetiques. 

[La liste des caracteres suit] 
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BIIRARCHISA TION DES. CARACT! US - LIGN!!S D! MliS a::::::::::::::::::::::::::a:::a:a:::::::sa&a::: 

Hierarchisation basee sur l'appreciation du determinisme genetique des carac
teres, leur rluctuation due a la variation des milieux. 

• CARACTERES DU GROUPE 1 

Une distinction nette observee sur la lignee, pour un aeul des caracteres 
cites ci-dessous, est consideree comme devant engendrer une distinction 
auffisante au niveau de l'hybride. 

- Floraison - mile - epoque du debut de la floraison. 
(difference significative au aeuil de 1S) 

- Panicule - port des ramifications laterales 
(2 classes UPOV d'ecart, notation 3-7) 

- Plante - taille 
(difference significative au seuil de 1S) 

- Grain - type 
(2 classes UPOV d'ecart) 

• CARACTERES DU GROUPE 2 

Au moins deux caracteres de ce groupe.observes sur la lignee,doivent 
presenter une distinction nette pour engendrer a leur tour une distinction 
suffisante au niveau de l'hybride. 

- Panicule - compacite du brun maitre 
(2 classes UPOV d'ecart, notation 3-7) 

- Ep1 - longueur du pedoncule 
(2 classes UPOV d'ecart) 

- pigmentation anthocyanique des aoies 
(2 classes UPOV d'ecart) 

- pigmentation anthocyanique de la rafle 
(absence/presence) 

- Sommet du grain - couleur 
(2 classes UPOV d'ecart) 

--.----
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Au moins trois caracteres de ce groupe, observes sur la lignee doivent 
presenter une distinction nette pour engendrer.a leur tour une distinction 
auffisante au niveau de l'hybride. 

Exemples : --------
- Feuille 

- premiere - pigmentation anthocyanique 
(2 classes UPOV d'ecart) 

-port au tiers moyen de l'epi 
(2 classes UPOV d'ecart) 

- Tige - pigmentation anthocyanique des entre noeuds 
(2 classes UPOV d'ecart) 

- Epi - longueur des spathes 
(2 classes UPOV d'ecart) 

- couleur du flanc du grain 
(2 classes UPOV d'ecart) 

Les listes ci dessus sont donnees a titre indicatif, la classification des ca
racteres n'etant pas arretee definitivement. 

[Fin du document) 

0163 


